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Comment s’inscrire? 

Étudiant inscrit au Collège de Maisonneuve 

Cours d’été offerts au Collège de Maisonneuve 
 
Quand : entre le 6 et le 24 avril 2026 
 
Où : En ligne à l’aide du formulaire d’inscription aux cours d’été.  
 
$$ :  Vous devrez acquitter les droits1-2 au moment de l’inscription dans un délai de 24h en vous rendant 
sur Omnivox et en cliquant sur Centre de paiement.  
 

1- Droits d’inscription (9 $), droits de toute nature (7 $) et droits de scolarité (2 $ par heure de cours) 
2- Montant forfaitaire exigé aux étudiants canadiens non-résidents du Québec et internationaux au 

réseau collégial public (36.83$ à 57.11$ par heure de cours) 
 
Après le 24 avril, il est toujours possible de déposer une demande d’inscription par le formulaire. Si le 
cours est complet, vous serez ajouté à la liste d’attente. 
 
 

Cours d’été offerts dans un autre collège du SRAM  

 
Quand : entre le 6 et le 24 avril 2026 
 
Où : En ligne à l’aide du formulaire d’inscription aux cours d’été pour procéder à votre pré-inscription.  
 
$$ : Vous devrez acquitter les droits1-2  au moment de la pré-inscription dans un délai de 24h en vous 
rendant sur Omnivox et en cliquant sur Centre de paiement. 
 

1- Droits d’inscription (9 $), droits de toute nature (10 $) et droits de scolarité (2 $ par heure de 
cours) 

2- Montant forfaitaire exigé aux étudiants canadiens non-résidents du Québec et internationaux au 
réseau collégial public (36.83$ à 57.11$ par heure de cours) 

Votre inscription sera effectuée le 28 avril (priorité 1) ou le 29 avril (priorité 2), selon vos choix et les places 
disponibles. 

• Priorité 1 : étudiants finissants 

• Priorité 2 : autres étudiants 

Un courriel de confirmation vous sera envoyé au plus tard le 30 avril avant 16 h. 

Consulter le site web du SRAM à l'adresse https://cours-ete.sram.qc.ca/fr/listes afin de prendre 
connaissance de l'offre de cours. 

Après le 24 avril, il est toujours possible de déposer une demande d’inscription par le formulaire. Si le 
cours est complet, vous serez ajouté à la liste d’attente. 

Cours d’été dans un collège hors-SRAM 
 
Vous devez prendre rendez-vous avec votre API par Omnivox sous l’onglet « Prise de rendez-vous ». 

 

https://forms.office.com/r/FVWE3UwmKH
https://cours-ete.sram.qc.ca/fr/listes/produire
https://forms.office.com/r/FVWE3UwmKH
https://cours-ete.sram.qc.ca/fr/listes
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Personne qui n’est pas inscrite dans un collège qui souhaite 
s’inscrire un cours d’été à Maisonneuve 

Quand : entre le 4 mai et le 22 mai 2026, selon les places disponibles 
 
Qui : pour être admissible, vous devez avoir déjà été inscrit à un DEC ou avoir besoin d’un préalable 
universitaire 
 

Comment : par courriel à l’adresse cours-ete@cmaisonneuve.qc.ca 
 
$$ : Vous devrez acquitter les droits1-2, au moment de l’inscription, en vous rendant sur Omnivox et en 
cliquant sur Centre de paiement.  
 

1- Droits d’inscription (9 $), droits de toute nature (7 $) et droits de scolarité (2 $ par heure de 

cours) 

2- Montant forfaitaire exigé aux étudiants canadiens non résidents du Québec et international au 

réseau collégial public (36.83$ à 57.11$ par heure de cours) 

 
Documents à fournir pour votre inscription:  

- Certificat de naissance. Si vous êtes né à l’extérieur du Canada, vous devez joindre une preuve 

de citoyenneté ou de résidence permanente en plus du certificat de sélection du Québec;  

- Dernier bulletin d’études secondaires et d’études collégiales;  

- Copie d’équivalence d’études, s’il y a lieu;  

- Preuve que le cours que vous voulez suivre est un préalable universitaire. 

 

 

Étudiant inscrit dans un collège hors-SRAM qui souhaite s’inscrire à 
un cours d’été à Maisonneuve 

Quand : entre le 4 mai et le 22 mai 2026, selon les places disponibles 
 
Comment : Vous devez demander à votre collège de nous faire parvenir une commandite virtuelle puis 
informez-nous par courriel à l’adresse cours-ete@cmaisonneuve.qc.ca. 
 
$$ : Vous devrez acquitter les droits*, au moment de l’inscription, en vous rendant sur Omnivox et en 
cliquant sur Centre de paiement. 
 
*droits d’inscription (9 $), droits de toute nature (10 $) et droits de scolarité (2 $ par heure de cours) 

 

mailto:cours-ete@cmaisonneuve.qc.ca
mailto:cours-ete@cmaisonneuve.qc.ca
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Services offerts aux étudiants 
 

Pour se désinscrire ou abandonner un cours  

Comment : par courriel à l’adresse cours-ete@cmaisonneuve.qc.ca 

Quand : Consultez la liste des cours offerts aux pages 7 et 8 pour connaître les dates limites de 

désinscription et d’abandon de chacun des cours. 

* Désinscription : annulation d’un cours sans mention au bulletin * 

* Abandon : annulation d’un cours avec la mention AE (abandon sans échec) apparaissant 

au bulletin *  

Remboursement : les droits de scolarités (2 $/heure) ainsi que les droits de toute nature sont 

remboursables en totalité dans le cas d’une désinscription seulement. Les droits d’inscription sont 

non remboursables.  

Il est impératif de respecter les dates de désinscription ou d’abandon pour éviter un échec 

à un cours. 
 

 

Cours annulé par le collège 

Le collège se réserve le droit d’annuler un cours. Dans ce cas, l’étudiant sera avisé avant le début 

des cours et l’étudiant sera remboursé en totalité. 

 

Omnivox  

Tous les étudiants doivent se connecter à Omnivox du Collège de Maisonneuve pour avoir 

accès à plusieurs services.  Il est essentiel de créer votre compte dès maintenant et de vous y 

rendre régulièrement durant la session d’été.  

Ayez en main votre numéro de dossier et votre code permanent pour créer votre compte Omnivox.  

Rendez-vous à l’adresse suivante : cmaisonneuve.omnivox.ca et cliquez Première utilisation ? 

Puis suivez les instructions.  

Services Omnivox disponibles :  

• Horaire en ligne  • Léa- l’environnement Profs-étudiants  

• Cours annulés  
 

• Dossier personnel (adresse, avis en cas 
d’annulation de cours)  

• Mio – messagerie interne Omnivox   
 

• Résultats – bulletin d’études collégiales 
 

• Relevés d’impôt – chaque année, en février, le Collège émet des relevés d’impôt (T2202A) 
donnant droit à des déductions fiscales. 

 

Procédure de révision de notes 

Pour connaitre tous les détails, consultez la procédure de révision de notes sur le site Web du 

Collège. 

 

mailto:cours-ete@cmaisonneuve.qc.ca
https://www.cmaisonneuve.qc.ca/a-propos/politiques-reglements/procedure-revision-notes/
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Service de l’organisation scolaire   

Heures d’ouverture : 

 

Du 1er juin au 3 juillet inclusivement : 

 
 
Du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
Fermé les 24 juin et 3 juillet 
 

Du 6 juillet au 24 juillet inclusivement : Fermé 
 
  Pour nous joindre : 
Par courriel : os@cmaisonneuve.qc.ca Par téléphone : 514-254-7131, poste 4201 

 

Centre des médias (D-4690)  

Heures d’ouverture : 
Du 1er juin au 17 juillet inclusivement  Du lundi au jeudi de 9 h à 16 h   

Fermé les vendredis 
Fermé les 24 juin et 3 juillet 
 

Du 20 juillet au 7 août inclusivement:   Fermé 
 

Coopérative 

Heures d’ouverture : informations sur le site de la COOP 

 

Service de l’informatique (D-5645A) 

Heures d’ouverture : Du lundi au vendredi de 8 h à 18 h 
Fermé les 24 juin et 3 juillet 

  

Stationnement 

L’usage des stationnements est contrôlé par la sécurité du Collège et la Ville de Montréal.  Les 

permis sont exclusivement vendus en ligne, sur Omnivox.   

Les tarifs en vigueur sont de 149$ pour un permis d’été de jour ou de 106$ pour un permis d’été 
de soir (dès 16h).  Il est aussi possible de payer à la journée par le biais des horodateurs qui sont 
situés à l’extérieur, aux abords des stationnements. Les tarifs sont de 10$ pour 4 heures ou de 
15$ pour la journée. La vignette annuelle 2025-2026 demeure valide jusqu’au 14 août 2026. 
 

Urgence 

Pour toute situation d’urgence, veuillez communiquer avec la sécurité située dans le hall de l’entrée 

principal au local B-3303 ou en appelant au 514-254-7131 poste 4911.  Nous vous recommandons 

d’installer l’application d’urgence sur votre téléphone cellulaire 

https://apps.apple.com/ca/app/s%C3%A9curit%C3%A9-maisonneuve/id1471547818  

https://play.google.com/store/apps/details?id=com.cutcom.apparmor.cmaisonneuve&hl=fr_CA&gl=US 

 

 

mailto:os@cmaisonneuve.qc.ca
https://www.maisonneuve.coop/
https://apps.apple.com/ca/app/s%C3%A9curit%C3%A9-maisonneuve/id1471547818
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.cutcom.apparmor.cmaisonneuve&hl=fr_CA&gl=US


 Page | 7 

Liste des cours d’été 2026 au Collège de Maisonneuve 
 

Veuillez noter que le Collège sera fermé pour les congés fériés le 24 juin et le 3 juillet 2026. 
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Liste des cours d’été 2026 au Collège de Maisonneuve 
 

Veuillez noter que le Collège sera fermé pour les congés fériés le 24 juin et le 3 juillet 2026. 
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